
 

Avis de recrutement par 3 employeurs 

Professeur de trompette H/F (8/24)  

sur 3 écoles de musique 

 

Nos trois écoles sont distantes d’environ 15 à 25 minutes les unes des 

autres sur un secteur proche de Valence. C’est pourquoi nous avons décidé de 

lancer un recrutement commun pour ces postes vacants. 

Les 3 employeurs : 

La Renaissance Musique et Théâtre, association fondée en 1880 à Saint-Marcel-Lès-

Valence, est composées d’un Orchestre d’Harmonie (depuis 1880), une troupe de théâtre 

« Les Javeysans » depuis 1951, une école de Musique et de Théâtre depuis 1962 et 1990, un 

groupe rétro « Les sans soucis » et un Big band « Renaiz’ Jazz ». C’est aussi une dizaine de 

spectacles produits par an sur le territoire, une centaine de membres, dont une quinzaine de 

techniciens (son, lumières, décors, costumes…) et une saison publique comprenant près d’une 

trentaine d’évènements dans l’année.  

L’école de Musique et de Théâtre, dispose de deux sites d’enseignement (maison de la 

musique Paul Blache et le Théâtre de Surel), pour une centaine d’élèves de tout âge. L’équipe 

pédagogique est constituée de 17 professeurs pour 13 disciplines musicales et théâtrales. 

Conventionnée avec le département de la Drôme, l’école suit les recommandations du 

ministère de la Culture.  

L’association « Harmonie Sainte-Cécile », fondée en 1865 à Bourg-de-Péage, est une 

association qui assure la pérennité de son Orchestre d’Harmonie. Son École de Musique, crée 

en 1947, fonctionne par Cursus Complet (théorie, instrument et orchestre/chorale), dont le 

pilier central est la Pratique Collective. Les 9 professeurs (vents, piano et percussions) 

accueillent 150 adhérents de tous âges, dans 15 disciplines : dont 4 orchestres, 2 chœurs, 5 

niveaux de FM, 3 niveaux d’éveil et 7 instruments. 

Conventionnée avec le département de la Drôme, subventionnée par la ville de Bourg 

de Péage,  l’École de Musique de Bourg de Péage suit la Convention Jeunesse et Sport.  

L’école de musique de Chabeuil, compte une centaine d’élèves de tout âge. L’équipe 

pédagogique est constituée de 19 professeurs pour une vingtaine de discipline musicale. 

Conventionnée avec le département de la Drôme, l’école suit les recommandations du 

ministère de la Culture. 

  



 

 

 

Missions : 

• Enseignement de la trompette à des enfants, adolescents et adultes sous 

forme de cours individuels, collectifs ou en groupe restreint. 

• Evaluer les élèves tout au long de leur apprentissage en adéquation avec 

les Règlements des différentes structures. 

• Elaborer, mettre en œuvre, coordonner et évaluer des projets de pratique 

artistique. 

• Rechercher, concevoir et réaliser des supports pédagogiques. 

• Participer aux projets pédagogiques et artistiques de l’école de musique et 

de théâtre. 

• Participer aux réunions organiser par l’école. 

• Mettre en œuvre le projet d’établissement 

Profil : 

• Titulaire d’un D.E. de Trompette, à défaut d’un D.E.M. de Trompette 

• Sens du travail en équipe 

• Disponibilité, rigueur et sens des responsabilités 

• Bon relationnel 

Informations complémentaires : 

• Titulaire du permis B 

• Rémunération : application de la Convention Collective ECLAT 

• Lieu des interventions et temps de contrat (1 lieu par employeur) :  

o Ecole de Musique et de Théâtre, Maison de la musique Paul 

Blache 26320 Saint-Marcel-lès-Valence 

▪ Temps contrat : 2h00 

o Ecole de Musique, association « Sainte-Cécile », Rue de la 

République (bâtiment des écoles) 26300 Bourg-de-Péage 

▪ Temps contrat : 3h00 

o Ecole de Musique de Chabeuil, 15 rue des écoles 26120 Chabeuil 

▪ Temps contrat : 3h00 

• Prise de poste : 1er septembre 2023 

Pour plus de renseignements : coordinateuremt@gmail.com 

 

Candidature et C.V. a adresser à : coordinateuremt@gmail.com 
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